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Direction de l'Organisation des Soins 

Département pharmacie et biologie 

 

Réf : DOS-0224-1820-D 

 

 
ARRETE 

PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE D’AUTORISATION N° 83#000692 
SUITE AU CHANGEMENT D’ADRESSAGE DE LA PHARMACIE CHABRELIE 

DANS LA COMMUNE DE RAMATUELLE (83350) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

Vu l’article R.5125-11 du code de la santé publique donnant compétence au Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur pour prendre un arrêté modificatif de licence d’officine en cas de 

changement d’adressage ; 

 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ; 
 
Vu la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 14 
février 2020 portant attribution de la licence de transfert N°83#000692 à la Pharmacie TUJAGUE-CHABRELIE 
sise Route du 8 mai 1945 à RAMATUELLE (83350) dans la Commune de RAMATUELLE (83350) ; 
 
Vu la déclaration de modification de l’adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement adressée par 
Madame CHABRELIE Françoise communiquant à l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur le 
certificat d’adresse de la Mairie de RAMATUELLE (83350) daté du 14 février 2020 attribuant à la pharmacie 
CHABRELIE l’adresse suivante : 70 Boulevard du 8 mai 1945 à RAMATUELLE (83350) ; 
 
Considérant que, selon les dispositions de l’alinéa 3 de l’article L. 5125-18 du code de la santé publique, la licence 
fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’alinéa 4 de l’article R. 5125-11 du code de la santé publique, il doit être porté à 
la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur la 
modification de l’adresse sans déplacement de l’officine afin que ce dernier prenne un arrêté modificatif de la 
licence ; 
 
Considérant que par demande en date du 7 février 2024 déposée sur la plateforme démarches simplifiées le 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur a été informé du changement de 
dénomination et de numérotation des voies dans la commune de RAMATUELLE (83350) ;  
 
Considérant que la nouvelle adresse de la pharmacie CHABRELIE est désormais située 70 Boulevard du 8 mai 
1945 à RAMATUELLE (83350) et qu’en conséquence la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 14 février 2020 fixant l’adresse de la Pharmacie CHABRELIE Route 
du 8 mai 1945 à RAMATUELLE (83350) doit être modifié en ce sens ; 
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ARRETE 

 
Article 1 :  
 
La décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 14 
février 2020 portant attribution de la licence de transfert N°83#000692 à la Pharmacie TUJAGUE-CHABRELIE 
sise Route du 8 mai 1945 à RAMATUELLE (83350) dans la Commune de RAMATUELLE (83350) est modifiée. 
 
Article 2 :  
 
L’officine de pharmacie est désormais implantée 70 Boulevard du 8 mai 1945 à RAMATUELLE (83350). 
 
Article 3 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 4 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
          
 
Fait à Marseille, le 20 février 2024 
 
  

        Signé 

  

        Denis Robin 
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Direction interrégionale
de la mer Méditerranée

Arrêté
Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Toulon – La Seyne sur mer

Vu le code des transports, et notamment ses articles L. 5341-1 et suivants, R.5341-1 et suivants ainsi que les
articles D.5341-57 et suivants;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2010-310 du 11 février 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions interrégionales
de la mer;

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2000 relatif à l’organisation et au fonctionnement des assemblées commerciales;

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2021-12-23-00007 du 23 décembre 2021 portant règlement local de la station de
pilotage de Toulon La Seyne;

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2021-12-23-0006 du 23 décembre 2021 portant règlement intérieur de service et
financier pour la station de pilotage de Toulon - La Seyne sur mer ;

Vu l’arrêté préfectoral du 09 octobre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Stéphane Peron, directeur
interrégional de la mer Méditerranée par intérim ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 07 novembre 2023 portant modification de la composition des membres, avec voix
délibérative, de l’assemblée commerciale de la station de pilotage de Toulon – La Seyne-sur-Mer ;

Considérant l’avis de l’assemblée commerciale réunie le 14 février 2024 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Var;

ARRÊTE

Article 1  er     :  
L’annexe  tarifaire  de  l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2023-01-30-00003 du  30  janvier  2023  est  remplacée  par
l’annexe, jointe au présent arrêté, relative aux tarifs du pilotage et indemnités diverses de la station de pilotage
de Toulon – La Seyne sur mer.
 
Article 2 : 
La  nouvelle  tarification  prévue  par  l’annexe  tarifaire  mentionnée  à  l’article  1  prend  effet  à  compter  de  la
publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la région Provence Alpes Côte d’Azur.
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Article 3     :  
Le directeur interrégional de la mer Méditerranée et le directeur départemental des territoires et de la mer du Var
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au registre des
actes administratifs de la Préfecture de région.

A Marseille, le 1er Mars 2024    

Monsieur Stephan Rousseau       

Adjoint au Directeur interrégional de la mer 
                 Méditerranée                   

2/3

16 rue Antoine Zattara - 13003 Marseille - Tél. : 04 86 94 67 00
www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr

Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée - R93-2024-03-01-00002 - Arrêté portant modification du règlement local de la station

de pilotage de Toulon-La Seyne-sur-mer 34



Direction interrégionale
de la mer Méditerranée

Voies et  délais  de recours  -  Conformément  aux dispositions  des articles R.421-1 à
R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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